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Tetra Pak & Cie 
Exercice clos le 31 décembre 2023

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 

Aux Associés de la société Tetra Pak & Cie,

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de la société Tetra Pak & Cie relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2023, 
tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice.

Fondement de l’opinion

 Référentiel d’audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.

 Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le Code 
de commerce et par le Code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 
période du 1er janvier 2023 à la date d’émission de notre rapport.
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Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du Code de commerce relatives à 
la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations 
significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport de gestion du président et dans les autres documents sur la 
situation financière et les comptes annuels adressés aux associés.

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations relatives 
aux délais de paiement mentionnées à l'article D. 441-6 du Code de commerce.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu’elle 
estime nécessaire à l’établissement de comptes annuels ne comportant pas d’anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la société 
à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 
nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 
d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le président.
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l’article L. 821-55 du Code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre :

► il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures 
d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour 
fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude 
est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut 
impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 
contournement du contrôle interne ;

► il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du 
contrôle interne ;

► il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ;

► il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments 
collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations 
ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un 
refus de certifier ;
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► il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Rouen, le 15 mars 2024

Le Commissaire aux Comptes
ERNST & YOUNG Audit

Jonathan Thibout-Curtinha



TETRA PAK & CIE 
BILAN ACTIF

Période du 01/01/2023 au 31/12/2023  Présenté en Euros Edité le 20/02/2024

Exercice clos le   Exercice précédent
ACTIF 31/12/2023     31/12/2022    

 (12 mois)     (12 mois)       

Brut       Amort. & Prov Net         % Net         % 

Capital souscrit non appelé                                                  (0)

Actif Immobilisé
Frais d'établissement
Recherche et développement
Concessions, brevets, marques, logiciels et droits similaires
Fonds commercial
Autres immobilisations incorporelles
Avances & acomptes sur immobilisations incorporelles

Terrains
Constructions
Installations techniques, matériel & outillage industriels 49 784 252,61 43 875 217,38 5 909 035,23 2,04 8 869 444,28 3,27

Autres immobilisations corporelles 1 269 907,46 339 204,91 930 702,55 0,32 1 012 128,72 0,37

Immobilisations en cours
Avances & acomptes

Participations évaluées selon mise en équivalence
Autres Participations 113 836 276,10 6 387 691,10 107 448 585,00 37,18 107 448 585,00 39,64

Créances rattachées à des participations
Autres titres immobilisés
Prêts
Autres immobilisations financières 91 614 191,06 91 614 191,06 31,70 91 739 081,12 33,84

TOTAL (I) 256 504 627,23 50 602 113,39 205 902 513,84 71,24 209 069 239,12 77,13

Actif circulant
Matières premières, approvisionnements
En cours de production de biens 442,51 442,51 0,00 2 949,78 0,00

En cours de production de services
Produits intermédiaires et finis
Marchandises 6 712 608,53 15 717,55 6 696 890,98 2,32 2 759 381,86 1,02

Avances & acomptes versés sur commandes 65 538,11 65 538,11 0,02 10 044,59 0,00

Clients et comptes rattachés 21 998 807,68 8 839 913,50 13 158 894,18 4,55 8 098 379,47 2,99

Autres créances
   . Fournisseurs débiteurs 28,03 0,00

   . Personnel
   . Organismes sociaux
   . Etat, impôts sur les bénéfices 310 119,00 310 119,00 0,11 1 417 700,00 0,52

   . Etat, taxes sur le chiffre d'affaires 1 805 184,51 1 805 184,51 0,62 1 582 291,10 0,58

   . Autres 1 606 788,00 1 606 788,00 0,56 3 506 670,84 1,29

Capital souscrit et appelé, non versé

Valeurs mobilières de placement
Instruments financiers à terme et jetons détenus
Disponibilités 59 158 755,64 59 158 755,64 20,47 44 426 316,61 16,39

Charges constatées d'avance 307 390,31 307 390,31 0,11 191 583,99 0,07

TOTAL (II) 91 965 634,29 8 855 631,05 83 110 003,24 28,76 61 995 346,27 22,87

Charges à répartir sur plusieurs exercices                         (III)  
Primes de remboursement des obligations                        (IV)  
Ecarts de conversion et différences d’évaluation actif        (V)  

TOTAL  ACTIF (0 à V) 348 470 261,52 59 457 744,44 289 012 517,08 100,00 271 064 585,39 100,00

CABINET SABATIER



TETRA PAK & CIE 
BILAN PASSIF

Période du 01/01/2023 au 31/12/2023  Présenté en Euros Edité le 20/02/2024

Exercice clos le   Exercice précédent
PASSIF 31/12/2023     31/12/2022    

 (12 mois)        (12 mois)       

Capitaux propres
Capital social ou individuel ( dont versé : 13 655 274,00 ) 13 655 274,00 4,72 13 655 274,00 5,04

Primes d'émission, de fusion, d'apport ... 164 689 221,00 56,98 164 689 221,00 60,76

Ecarts de réévaluation
Réserve légale
Réserves statutaires ou contractuelles
Réserves réglementées
Autres réserves
Report à nouveau

Résultat de l'exercice 10 454 246,37 3,62 3 679 607,29 1,36

Subventions d'investissement
Provisions réglementées 2 392 104,70 0,83 2 742 530,51 1,01

TOTAL(I) 191 190 846,07 66,15 184 766 632,80 68,16

Produits des émissions de titres participatifs
Avances conditionnées

TOTAL(II)

Provisions pour risques et charges
Provisions pour risques 2 756 548,27 0,95 803 844,78 0,30

Provisions pour charges 340 656,67 0,12 203 279,67 0,07

TOTAL (III) 3 097 204,94 1,07 1 007 124,45 0,37

Emprunts et dettes
Emprunts obligataires convertibles
Autres Emprunts obligataires
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit
   . Emprunts
   . Découverts, concours bancaires 66 062,61 0,02

Emprunts et dettes financières diverses
   . Divers 30 385 509,03 10,51 40 219 255,89 14,84

   . Associés 30 721 550,20 10,63 13 625 740,34 5,03

Avances & acomptes reçus sur commandes en cours 8 003 587,51 2,77 6 003 883,36 2,21

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 12 122 735,56 4,19 10 841 518,20 4,00

Dettes fiscales et sociales
   . Personnel 491 485,21 0,17 505 962,20 0,19

   . Organismes sociaux 393 534,68 0,14 359 193,52 0,13

   . Etat, impôts sur les bénéfices 2 358,00 0,00

   . Etat, taxes sur le chiffre d'affaires 1 771 129,72 0,61 1 979 665,45 0,73

   . Etat, obligations cautionnées
   . Autres impôts, taxes et assimilés 233 159,46 0,08 226 796,03 0,08

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes 10 437 533,59 3,61 11 310 886,39 4,17

Instruments financiers à terme
Produits constatés d'avance 95 820,50 0,03 217 926,76 0,08

TOTAL(IV) 94 724 466,07 32,78 85 290 828,14 31,47

Ecart de conversion et différences d’évaluation passif                                                             (V)

TOTAL  PASSIF (I à V) 289 012 517,08 100,00 271 064 585,39 100,00

CABINET SABATIER



TETRA PAK & CIE 
COMPTE DE RÉSULTAT

Période du 01/01/2023 au 31/12/2023  Présenté en Euros Edité le 20/02/2024

Exercice clos le   Exercice précédent Variation  
COMPTE DE RÉSULTAT  31/12/2023     31/12/2022    absolue    %   

 (12 mois)         (12 mois)       (12 / 12)   

France     Exportation  Total      % Total      % Variation %   

Ventes de marchandises 121 330 647,77 10 492 288,05 131 822 935,82 87,41 117 642 271,41 87,42          14 180 664

Production vendue biens
Production vendue services 17 459 753,54 1 532 944,35 18 992 697,89 12,59 16 932 135,81 12,58            2 060 562

Chiffres d'Affaires Nets 138 790 401,31 12 025 232,40 150 815 633,71 100,00 134 574 407,22 100,00          16 241 226

Production stockée
Production immobilisée
Subventions d'exploitation
Reprises sur amortis. et prov., transfert de charges 262 653,76 0,17 581 934,79 0,43             -319 281 -54,86

Autres produits 13 642,44 0,01 15 441,26 0,01               -1 799 -11,64

Total des produits d'exploitation (I) 151 091 929,91 100,18 135 171 783,27 100,44          15 920 146

Achats de marchandises (y compris droits de douane) 109 899 630,96 72,87 92 928 631,80 69,05           16 970 999

Variation de stock (marchandises) -3 940 735,86 -2,60 -1 966 339,39 -1,45           -1 974 396

Achats de matières premières et autres approvisionnements 2 205 575,91 1,46 2 401 809,57 1,78             -196 234 -8,16

Variation de stock (matières premières et autres approv.)
Autres achats et charges externes 32 351 601,03 21,45 29 480 870,95 21,91            2 870 731

Impôts, taxes et versements assimilés 323 674,73 0,21 373 557,10 0,28              -49 883 -13,34

Salaires et traitements 1 541 266,94 1,02 1 567 577,06 1,16              -26 311 -1,67

Charges sociales 881 196,82 0,58 727 730,84 0,54              153 466 21,09

Dotations aux amortissements sur immobilisations 3 257 479,23 2,16 7 935 339,62 5,90           -4 677 860 -58,94

Dotations aux provisions sur immobilisations
Dotations aux provisions sur actif circulant 102 268,79 0,07 76 492,45 0,06               25 776 33,70

Dotations aux provisions pour risques et charges 847 248,59 0,56 782 844,30 0,58               64 404 8,23

Autres charges 394 522,69 0,26 772 270,28 0,57             -377 748 -48,90

Total des charges d'exploitation (II) 147 863 729,83 98,04 135 080 784,58 100,38          12 782 945

RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I-II) 3 228 200,08 2,14 90 998,69 0,07            3 137 202 N/S

Quotes-parts de résultat sur opérations faites en commun
Bénéfice attribué ou perte transférée (III)
Perte supportée ou bénéfice transféré (IV)

Produits financiers de participations 8 051 378,08 5,34 2 424 890,43 1,80            5 626 488 232,03

Produits des autres valeurs mobilières et créances
Autres intérêts et produits assimilés 1 231 278,76 0,82 281 224,49 0,21              950 054 337,83

Reprises sur provisions et transferts de charges 31 693,00 0,02              -31 693 -100,00

Différences positives de change
Produits nets sur cessions valeurs mobilières placement

Total des produits financiers (V) 9 282 656,84 6,15 2 737 807,92 2,03            6 544 849 239,05

Dotations financières aux amortissements et provisions
Intérêts et charges assimilées 1 714 265,51 1,14 799 633,22 0,59              914 632 114,38

Différences négatives de change 135,81 0,00                  135 N/S

Charges nettes sur cessions valeurs mobilères placements

Total des charges financières (VI) 1 714 401,32 1,14 799 633,22 0,59              914 768 114,40

RÉSULTAT FINANCIER (V-VI) 7 568 255,52 5,02 1 938 174,70 1,44            5 630 081 290,48

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I-II+III-IV+V-VI) 10 796 455,60 7,16 2 029 173,39 1,51            8 767 282

CABINET SABATIER



TETRA PAK & CIE 
COMPTE DE RÉSULTAT

Période du 01/01/2023 au 31/12/2023  Présenté en Euros Edité le 20/02/2024

Exercice clos le   Exercice précédent Variation  
COMPTE DE RÉSULTAT  ( suite ) 31/12/2023     31/12/2022    absolue    %   

 (12 mois)         (12 mois)       (12 / 12)   

Produits exceptionnels sur opérations de gestion 3 788 000,00 2,51 1 710,57 0,00            3 786 290 N/S

Produits exceptionnels sur opérations en capital 81 833,12 0,05 1 126 586,54 0,84           -1 044 753 -92,73

Reprises sur provisions et transferts de charges 364 234,85 0,24 1 461 205,05 1,09           -1 096 971 -75,06

Total des produits exceptionnels (VII) 4 234 067,97 2,81 2 589 502,16 1,92            1 644 565 63,51

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion 2 288 000,00 1,52 30 821,70 0,02            2 257 179 N/S

Charges exceptionnelles sur opérations en capital 16 696,16 0,01 143 347,92 0,11             -126 651 -88,34

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions 1 513 809,04 1,00 464 877,64 0,35            1 048 932 225,64

Total des charges exceptionnelles (VIII) 3 818 505,20 2,53 639 047,26 0,47            3 179 458 497,53

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (VII-VIII) 415 562,77 0,28 1 950 454,90 1,45          -1 534 892 -78,68

Participation des salariés (IX)
Impôts sur les bénéfices (X) 757 772,00 0,50 300 021,00 0,22              457 751 152,57

Total des Produits (I+III+V+VII) 164 608 654,72 109,15 140 499 093,35 104,40          24 109 561

Total des Charges (II+IV+VI+VIII+IX+X) 154 154 408,35 102,21 136 819 486,06 101,67          17 334 922

RÉSULTAT NET 10 454 246,37 6,93 3 679 607,29 2,73            6 774 639
Bénéfice   Bénéfice   

Dont Crédit-bail mobilier
Dont Crédit-bail immobilier

CABINET SABATIER
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Annexe des comptes annuels 

Exercice 2023 

 

 

Au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2023, le total du bilan avant répartition est de 

289 012 517,08 euros. Le total des produits du compte de résultat de l’exercice, présenté sous 

forme de liste, est de 164 608 654,72 euros. L’activité a dégagé un profit de  

10 454 246,37 euros. 

L’exercice d’une durée de 12 mois, a couvert la période du 1er janvier 2023 au 31 décembre 

2023. Les comptes ont été arrêtés en date du 31 décembre 2023. 

Les notes et tableaux ci-après, font partie intégrante des comptes annuels  

Les comptes annuels ont été établis par le Président.  

 
 
 

REGLES ET METHODES COMPTABLES 

 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de 

prudence, conformément aux principes suivants : 

- continuité de l’exploitation 

- permanence des méthodes comptables d’un exercice sur l’autre, 

- indépendance des exercices, 

et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes 

annuels prescrites par le code de commerce et le règlement de l’Autorité des Normes 

Comptables N°2014-03 mis à jour par le Règlement ANC 2020-09 du 4 décembre 2020. 

Les comptes ont été arrêtés en respect du principe de continuité d’exploitation du fait du 

soutien financier de la société TLI SA. 



 

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 

méthode des coûts historiques. 

 

FAITS SIGNIFICATIFS  (en millions d’euros) 

 

Au global, nous notons une stabilisation de nos ventes d’emballages en France : 1 483 

millions d’emballages en 2023 contre 1 487 millions en 2022. 

 

(Source interne Compass) 
 
Sur le marché du lait blanc ambiant en décroissance de 3% en 2023 la part de marché de 

Tetra Pak s’élève à environ 18%. Sur le marché des jus et nectars ambiants en 

décroissance de 10,6% en 2023, la part de marché de Tetra Pak s’élève à 26%. 

  

Le résultat d’exploitation s’élève à 3,2 M€, en augmentation de 3,1 M€ par rapport à celui de 

2022.  

 

Le résultat financier de l’exercice est un gain de 7,6 M€ contre un gain de 1,9 M€ en 2022. Il 

provient essentiellement de dividendes reçus de Tetra Pak Service et SIFAR pour 8,1 M€ et 

d’une charge financière nette de 0,5 M€.  

 

Le résultat exceptionnel est un profit de 0,4 M€ correspondant pour l’essentiel à la reprise 

nette de la provision pour amortissements dérogatoires (0,4 M€).   

 

Après un impôt sur les sociétés de 0,8 M€, le résultat net comptable est un bénéfice de 10,5 

M€, en augmentation de 6,8 M€ par rapport à l’exercice précédent. 

Aucun évènement post-clôture n’est à signaler. 

 

 

 

NOTES SUR LE BILAN (en milliers d’euros) 
 

1/  ACTIF 

 

1.1. Actif immobilisé 

Le détail de l’actif immobilisé se trouve sur les tableaux N° 2054N et 2055N de la liasse 



fiscale. 
Les actifs sont amortis selon leur durée d’utilisation.  

Toutefois lors de la mise en application du nouveau Règlement CRC n° 2002-10 et de 

l’Avis CNC n° 2002-07 il a été choisi d’utiliser la possibilité ouverte par l’Avis CU CNC n° 

2005-D du 1er juin 2005 pour continuer à bénéficier des amortissements fondés sur la 

durée d’usage mais en les ventilant entre les amortissements calculés sur la durée 

d’utilisation, déterminés au 1er janvier 2005 selon la méthode rétrospective et présentés 

en moins des actifs immobilisés, et les amortissements dérogatoires présentés au passif 

du bilan. 

 
a. Immobilisations corporelles 

 

Les immobilisations corporelles correspondent à des machines de conditionnement. Les 

mouvements de l’exercice se déterminent comme suit : 

 

Montant brut à l’ouverture de l’exercice 52 403 K€ 

Acquisitions de l’exercice                                             174  K€ 

(hors immobilisations en-cours) 

Cessions  - 1 523 K€ 

                ________________ 

Montant brut à la clôture de l’exercice 51 054 K€ 

 

Les machines de conditionnement sont amorties sur le mode linéaire de la façon suivante : 

- Les 3 premières années : 12% par an   

- Les 3 années suivantes : 10% par an   

- Les 6 dernières années : 5.67% par an   

 

b. Immobilisations financières 

 

Les titres de participation sont évalués à leur coût d'acquisition. Une provision pour 

dépréciation est constituée lorsque la valeur d’inventaire est inférieure au coût d’acquisition. 

La valeur d’inventaire est déterminée en prenant en compte la situation nette comptable et les 

perspectives futures de résultat de la filiale considérée. 

Le tableau des filiales et participations détaillant les montants des capitaux propres, la quote-

part du capital et des résultats du dernier exercice clos figure en annexe 1 ci-jointe. 

 

1.2.  Stocks 



 

Le détail des stocks est le suivant (K€) :  

Stocks Valeur brute Dépréciation Valeur nette 

Stocks Pièces détachées 819 16 803 
Stock d’équipements (hors remplisseuses) 12   12 
Stock remplisseuses 5882   5882 

Total  6 713 16 6 697 
 

Les pièces détachées en stock sont évaluées au coût moyen pondéré. 

Le coût d’acquisition des pièces détachées comprend les frais accessoires d’achat, les frais 

de transport et les droits de douane. Une provision pour dépréciation du stock est constatée 

pour les stocks en mouvement depuis plus d’un an à 50% et plus de 2 ans à 100%. 

Les équipements dont remplisseuses sont valorisés selon leur valeur de marché 

(équipements d’occasion). 

 

1.4 Créances Clients 

 

Les créances et dettes sont évaluées à leur valeur nominale. 

Les créances clients sont dépréciées à 50 % si la date d’échéance du règlement est dépassée 

de plus de six mois et de moins d’un an, à 100 % lorsqu’elle est dépassée de plus d’un an. 

L’impact net des provisions constatées en vertu de cette règle est une provision nette de 93 

K€. 

Des provisions spécifiques sont constituées également en cas de faillite des clients ou en cas 

de litiges particuliers.   

Les provisions spécifiques constituent l’essentiel du total des provisions de 8 840 K€ 

  

L’ensemble des comptes clients et effets à recevoir s’élève à 21 999 K€ et se décompose 

comme suit : 

Clients ordinaires 16 698 K€ 

Effets à recevoir 0 K€ 

Clients- Factures à établir 5 301 K€ 

Toutes les créances ont une échéance inférieure à un an. 

1.5. Autres créances 

 

Les autres créances de 3 722 K€ sont composées de : 

- TVA déductible :                              1 805 K€ 

- Créance d’impôt sur les sociétés       310 K€ 



- Compte-courant filiale:            1 388 K€ 

- Créance sur Tetra Laval Netting :       218 K€ 

Toutes les créances ont une échéance inférieure à un an. 

La TVA déductible est constituée de 1 098 K€ de TVA sur factures non parvenues. 

Il n’y a pas d’autres produits à recevoir. 

 

1.6. Disponibilités 

L’ensemble des disponibilités s’élève à 59 159 K€ et se décompose de différents comptes 

bancaires en Euros et d’un cash pool regroupant l’ensemble des filiales de Tetra Pak & Cie 

en Euros : 

BMG  59 159 K€ 

 

1.7. Comptes de régularisation – Actif 

 

 Ils sont constitués exclusivement de charges constatées d’avance pour 307 K€. 

 

2/  PASSIF 

 

2.1. Capitaux propres 

 

Le capital social est constitué de 13 655 274 parts toutes de même valeur (valeur nominale 

de la part : € 1) et intégralement libérées.  

Montant en € 31/12/2022 + - 31/12/2023 
Capital 13 655 274     13 655 274 
Prime d'apport 164 689 221     164 689 221 
Report à nouveau 0     0 
Résultat 3 679 607 10 454 246 -3 679 607 10 454 246 
Provisions règlementées 2 742 531 13 809 -364 235 2 392 105 
Capitaux propres 184 766 633 10 468 055 -4 043 842 191 190 846 

 

Le résultat de l’exercice 2022 a été intégralement distribué. 

 

 

2.2. Provisions pour risques et charges 

 

Une provision pour indemnité de départ à la retraite est comptabilisée à la clôture de 

l’exercice pour 341 K€. La société a choisi d'appliquer dans ses comptes sociaux la 

recommandation n° 2013-02 du 7 novembre 2013 de l’ANC modifiée le 5 novembre 2021 : 



l'impact sur l'exercice 2022 est de 138 k€. 

 

La société applique la recommandation n°2013-02 du 7 novembre 2013 portant sur les 

règles d’évaluation et de comptabilisation des engagements de retraite et avantages 

similaires. La méthode retenue est celle visée à l’annexe 1 de cette recommandation et les 

engagements ont été déterminés par application de la méthode des unités de crédit 

projetées. 

Les mouvements de l’exercice exprimés en K€ ont été les suivants : 

 

Provision à l’ouverture 
de l’exercice 

203 

Charge d’intérêt 7 

Droits acquis au cours 
de l’exercice 

-48  

Retraites acquittées au 
cours de l’exercice 

 
             - 

Ecarts actuariels 
constatés au compte 
de résultat 

179 

Autres  
 

Provision à la clôture 
de l’exercice 

341 

 

  

Cet engagement tient compte de l’espérance de vie, du salaire de fin de carrière et de la 

probabilité de présence dans l’entreprise à l’âge du départ supposé à la retraite. Lorsque 

l’information n’est pas connue, l’âge de départ à la retraite retenu est de 64 ans pour les 

non-cadres et de 67 ans pour les cadres. 

 

Le taux d’actualisation est de 4.15 % à fin 2023 et les taux de rotation et d’évolution 

salariale varient en fonction de la tranche d’âge et de la catégorie salariale. 

Le taux de croissance des salaires ainsi que le taux d’inflation sont respectivement de 3.9 

% et 2 %. La société utilise la table de mortalité TH TF 2016-2018. 

 

Les mouvements qui ont affecté les postes de provisions sont portés sur le feuillet Tableau 

de variation des provisions ci-joint (annexe 4). 



 

2.3. Emprunts et dettes financières 

 

La ligne de crédit accordée par Tetra Laval Finance & Treasury s’élève à 30 000 K€ en 2023 

en diminution de 10 000 K€ par rapport à l’exercice précédent. 

Les intérêts courus s’élèvent à 374 K€. 

 

Le compte-courant des sociétés du groupe, principalement au titre du cash-pool,  s’élève à 

30 722 K€. 

  

2.4. Fournisseurs et comptes rattachés 

 

L'ensemble des comptes Fournisseurs et Effets à payer (EAP) s'élève à 12 122 K€ et se 

décompose comme suit : 

Fournisseurs ordinaires                              798 K€ 

Fournisseurs groupe                           1 985 K€ 

Charges à payer                                      9 339 K€ 

                                                             __________ 

Total                                                  12 122 K€ 

 

2.5. Dettes fiscales et sociales 

 

Les dettes fiscales et sociales se décomposent ainsi : 

- Personnel & Organismes sociaux  885 K€  

- Impôt sur les sociétés suite à contrôle                   2 K€ 

- TVA          1 771 K€ 

- Charges à payer Organic et autres __233 K€ 

- Total                 2 891 K€ 

Les charges à payer sont composées de : 

- Personnel et organismes sociaux                   688 K€ 

- Charges à payer Etat                                      221 K€ 

 

2.6. Ventilation des Dettes par Echéances 

 

Le détail des dettes et de leurs échéances est donné dans le tableau ci-après. 

 



 

 

Le poste Autres dettes comprend des avoirs à établir pour 2 294 K€ et la dette Netting pour 

8 143 K€. 

 

2.7. Comptes de régularisation - Passif 

 

Ils comprennent les postes suivants : 

Produits constatés d'avance 

- Loyers des machines de conditionnement perçus d'avance 96 K€ 

 

2.8. Ecarts de conversion des créances et dettes libellées en monnaies étrangères 

 

Les créances et dettes libellées en monnaies étrangères sont évaluées au cours officiel des 

changes au 31/12/23 ou au cours netting (conventionné), les profits et pertes qui en résultent 

étant directement rapportés au résultat de l'exercice. 

Cette méthode est appliquée à titre de simplification, l'incidence sur les résultats est 

négligeable. 

 

NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 

 

 



1/  CHIFFRE D'AFFAIRES 

 

Le chiffre d'affaires s'élève à 151 M€ et se ventile comme suit (en M€) : 

 

 Chiffre d'affaires Total  
 

 France Export  

Ventes de marchandises 121 10 132 

Production vendue – biens    

Production vendue – services 17                   2 19 

TOTAL 139 12 151 

 

 

Aucun détail supplémentaire n’est fourni en raison du préjudice qui résulterait de sa 

divulgation.  

 

 

2/ PRODUITS ET CHARGES FINANCIERS (en K€) 

 

Les produits financiers sont constitués de 1 231 K€ d’intérêts financiers sur cash-pool, des 

dividendes reçus pour un montant de 8 051 K€ et d’une reprise de provision pour dépréciation 

des titres pour 32 K€.  

 

Les charges financières s’élèvent à 1 714 K€ dont des intérêts sur emprunt pour 1 701 K€, 

des intérêts divers pour 12 K€. 

 

 

3/ PRODUITS ET CHARGES EXCEPTIONNELS 

 

Ils se décomposent comme suit : 

 

Produits exceptionnels   (en K€) 

- Produits de cession des immobilisations  82 



 

- Reprise sur amortissement dérogatoire  364 

 ______ 

 446 

 

Charges exceptionnelles   (en K€) 

  
- VNC des éléments d'actif vendus 17 

- Dotation pour amortissement dérogatoire 14 

 ____________ 

   31 

4/ IMPOT SUR LES SOCIETES 

                                                                                                                    

Le montant de l’impôt sur les sociétés propre à la société s’élève à 758 K€ compte tenu d’un 

léger gain au titre de l’intégration fiscale. 

L’impôt du groupe fiscal intégrant l’ensemble des filiales s’élève à 742 K€ dont 2 105 K€ 

provenant des filiales bénéficiaires, 2 120 K€ provenant de la filiale déficitaire. 

 

 

DETAIL DES ENGAGEMENTS HORS BILAN 

 

La société s’est engagée vis-à-vis de la société De Lage Landen Leasing SAS à compenser le 

différentiel de valeur résiduelle dans le cadre de la vente de lignes d’équipements à cette 

dernière, en vue de sa mise en location auprès d’un client tiers. Les montants engagés pour 

ces 26 contrats s’élèvent au maximum à 6 047 K€. 

 

TRANSACTIONS AVEC LES PARTIES LIEES  

L’ensemble des transactions conclues avec les parties liées l’ont été à des conditions 

normales de marché. 

 

SITUATION FISCALE DIFFEREE 

 

Nature des décalages temporaires Base  
C3S 219 852 

Retraite 340 657 

Sur-amortissement  58 779 

Amortissements dérogatoires -2 392 105 



Provisions pour créances douteuses 161 694 

TOTAL -1 611 123 
 

Ceci correspond à une dette future d’impôt de 403 K€ avec un taux d’IS de 25 %. 

 

REMUNERATION ALLOUEE AU PRESIDENT 

 

Le Président perçoit une rémunération mais pour des raisons de confidentialité celle-ci n’est 

pas communiquée. 

 

HONORAIRES VERSES AUX COMMISSAIRES AUX COMPTES  

 

Les honoraires versés au titre de l’exercice 2023 à Ernst & Young Audit s’élèvent à 19 650 € 

au titres des procédures effectuées par les équipes locales. 

Ernst & Young Hongrie réalise par ailleurs une part importante des procédures de 

commissariat aux comptes pour le compte de Ernst&Young Audit auprès de notre centre de 

services partagés en Hongrie ; leurs honoraires sont pris en charges par Tetra Pak IG 

(Hongrie). 

 

EFFECTIFS   

L’effectif moyen est de 7 personnes en 2023 contre 8 en 2022. 

La répartition par emploi en 2023 et en 2022 est la suivante : 

 

  2023     2022 

    Cadres     7         8 

 

CONSOLIDATION 

Les comptes de la société sont consolidés au niveau du groupe Tetra Laval. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 2_IMMOBILISATIONS  



 

 

 

 

 

   ANNEXE 3_AMORTISSEMENTS 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 ANNEXE 4           TABLEAU DE VARIATION DES PROVISIONS ( en euros) 



 

 

 

 
 
 
 
 


